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JURISPRUDENCE

Recours d'un opérateur définitivement exclu de la participation à
une procédure de passation

Un pouvoir adjudicateur italien a organisé une procédure de passation d’un marché
public pour la fourniture d’un service de sauvetage par hélicoptère aux entités du
service sanitaire régional de la Région de Lombardie et de la Région de Ligurie.
L’avis d’appel d’offres publié exigeait des soumissionnaires, à titre de preuve de leur
capacité technique et professionnelle, la possession d’une certification particulière.
VZ, qui ne possédait pas cette certification et qui, de ce fait, ne satisfaisait pas aux
conditions pour participer à la procédure litigieuse, a saisi les juridictions nationales.
Dans le cadre de ce litige, le tribunal administratif régional pour la Lombardie a
décidé de surseoir à statuer et de poser à la Cour des questions préjudicielles
concernant l'interprétation de l'article 1er paragraphe 3 de la directive 89/665 et les
possibilités de recours d'un soumissionnaire définitivement exclu d'une procédure
de sélection.
La Cour souligne qu'il ressort de sa jurisprudence que, dans l’hypothèse où un
opérateur n’a pas présenté une offre dans une procédure de passation d’un marché
qu’il n’aurait aucune chance d’obtenir, en raison de la présence, dans les documents
relatifs à l’appel d’offres ou dans le cahier des charges concernés, de certaines
spécifications qu’il ne pouvait respecter, il serait excessif d’exiger de lui que, avant
de pouvoir engager les procédures de recours prévues par la directive 89/665 pour
contester ces spécifications, il présente une offre dans le cadre de la procédure de
passation du marché concerné (voir, en ce sens, CJUE 28 novembre 2018, aff. C-
328/17).
En outre, lorsque, antérieurement à l’adoption de la décision d’attribution d’un
marché public, un soumissionnaire a été définitivement exclu de la participation à la
procédure d’attribution du marché concerné par une décision du pouvoir
adjudicateur confirmée par une décision juridictionnelle ayant acquis l’autorité de la
chose jugée, il ressort de la jurisprudence de la Cour que l’article 1er, paragraphe 3,
de la directive 89/665 ne s’oppose pas à ce que ce soumissionnaire se voie refuser
l’accès à un recours contre la décision d’attribution du marché public concerné et la
conclusion du contrat correspondant (voir, en ce sens, CJUE 21 décembre 2016, aff.
C-355/15 ; CJUE 11 mai 2017, aff. C-131/16 ; CJUE 24 mars 2021, C-771/19).
Ainsi, selon la Cour, l’article 1er, paragraphe 3, de la directive 89/665/CEE du
Conseil, du 21 décembre 1989, telle que modifiée par la directive 2014/23/UE du
Parlement européen et du Conseil, du 26 février 2014, doit être interprété en ce
sens que : « il ne s’oppose pas à la réglementation d’un État membre qui ne permet
pas à un opérateur, empêché de participer à une procédure de passation d’un
marché public au motif qu’il ne satisfait pas à l’une des conditions de participation
prévues par l’appel d’offres concerné et dont le recours contre l’inclusion de cette
condition, dans cet appel d’offres, a été rejeté par une décision ayant acquis
l’autorité de la chose jugée, de contester le refus du pouvoir adjudicateur concerné
d’annuler la décision d’attribution de ce marché public à la suite de la confirmation,
par une décision juridictionnelle, de la participation tant de l’adjudicataire que de
tous les autres soumissionnaires à un accord constitutif d’une infraction aux règles
de concurrence dans le même secteur que celui concerné par la procédure de
passation dudit marché public ».

CJUE 9 février 2023, aff. C-53/22

PUBLICATION

Tout savoir sur... les offres irrégulières, inacceptables ou
inappropriées

L’examen des offres est l’un des moments clés de la procédure de passation des
marchés publics. L'acheteur doit notamment écarter les offres irrégulières,
inacceptables ou inappropriées.
Pour tout savoir sur ces différentes catégories d'offres, c'est par ici…

JURISPRUDENCE

Caractère obligatoire des prescriptions du règlement de la
consultation

Une métropole a lancé une procédure d'appel d'offres ouvert en vue de l'attribution
d'un accord-cadre à bons de commande ayant pour objet la fourniture et la pose
d'abribus publicitaires dédiés aux transports urbains sur le territoire métropolitain. La
société P. a été informée du rejet de l'offre présentée par le groupement dont elle est
mandataire. Saisi par cette société, le juge des référés a annulé cette procédure de
passation au stade de l'analyse des offres et rejeté les conclusions tendant à ce que
l'offre de la société N., attributaire du marché, soit écartée comme irrégulière. La
métropole se pourvoit en cassation.
Le Conseil d'Etat rappelle qu' « Un pouvoir adjudicateur ne peut attribuer un marché
à un candidat qui ne respecterait pas une des prescriptions imposées par le
règlement de la consultation » (cf. CE 20 septembre 2019, req. n° 421075).
Il résulte de l'instruction que l'article 1.2 du CCTP de la consultation en litige prévoit
que les scellements des mobiliers doivent être neufs et que le point 5.5 du
règlement de consultation précise que « la platine de fixation, comprise dans les
fournitures, sera scellée dans un massif en béton de construction neuve, dont les
caractéristiques seront déterminées et fournies dans le mémoire justificatif
technique, sans toutefois dépasser 500 mm de profondeur, afin de ne pas
occasionner de gêne en cas de présence de réseaux enterrés. / Les visseries des
scellements seront protégées par un tissu gras ou équivalent, afin que la Métropole
T.P.M. puisse, lors de la dépose du mobilier, désolidariser sans contrainte les
éléments du dit scellement ». En l'espèce, la société attributaire du marché a prévu
une réutilisation de certains scellements des mobiliers déposés. C'est, dès lors, en
méconnaissance de la prescription imposée par le règlement de consultation de
construire des scellements neufs que son offre a été jugée régulière par le pouvoir
adjudicateur. Une telle méconnaissance a nécessairement lésé la société P., qui
était la seule autre candidate.

CE 7 février 2023, req. n° 461935

JURISPRUDENCE

Recours pour excès de pouvoir contre une clause tarifaire et
violation de la règle de proportionnalité
 
Par décret du 28 janvier 2022, le Premier ministre a approuvé le dix-huitième
avenant à la convention conclue le 10 janvier 1992 entre l'État et la société A. pour
la concession de la construction, de l'entretien et de l'exploitation d'autoroutes. Cet
avenant a pour objet principal la réalisation d'un nouveau tronçon. Le financement
de cette opération est assuré, aux termes de l'article 25 du cahier des charges
annexé à la concession modifié par l'avenant, par une majoration annuelle des tarifs
de péage (HT) applicable aux véhicules de la classe I de 0,264 % pour les exercices
2023 à 2026 alors que le point m) du même article prévoit que le contournement
ouest de Montpellier est libre de péage. Par une première requête, M. A... demande
au Conseil d'État l'annulation pour excès de pouvoir, d'une part, du décret du 28
janvier 2022 approuvant cet avenant, d'autre part, de l'article 25 du cahier des
charges modifié, ces dernières conclusions devant être regardées, compte tenu des
moyens soulevés à leur appui, comme dirigées contre la hausse tarifaire qu'il
prévoit. Par une seconde requête, M. A... demande, par la voie du recours en
contestation de la validité de l'avenant, l'annulation de celui-ci.
Statuant sur la recevabilité des conclusions, le Conseil d'État précise que l'article
25.2 du cahier des charges modifié par l'avenant a pour objet d'augmenter, pour
l'ensemble du réseau concédé à la société A., le tarif des péages applicable aux
véhicules de la classe 1 pour les exercices 2023 à 2026. Une telle clause présente
un caractère réglementaire et est susceptible d'être contestée par la voie d'un
recours pour excès de pouvoir (cf. CE Ass., 10 juillet 1996, req. n° 138536 ; CE 9
février 2018, req. n° 404982).
Concernant la légalité de la clause tarifaire, la Haute juridiction estime qu'en
mettant, par la hausse tarifaire litigieuse, à la charge de l'ensemble des usagers de
la totalité des 2 714 km du réseau autoroutier concédé à la société A. le financement
des travaux de réalisation d'un tronçon de 6,2 km destiné au contournement ouest
de Montpellier dépourvu de péage, la disposition tarifaire attaquée méconnaît la
règle de proportionnalité entre le montant du tarif et la valeur du service rendu.
 
CE 27 janvier 2023, req. n°462752

JURISPRUDENCE

Contrat privé de la commande publique et délai pour statuer du juge
des référés

La société C. a publié au JOUE un appel d'offres portant sur un accord-cadre relatif
à des prestations de menues réparations, entretien courant, dépannages et remises
en état de logements à la suite duquel la société T. a déposé une offre pour
plusieurs lots. Après l'annulation de la première procédure d'attribution, une nouvelle
procédure a été lancée pour laquelle la société T. a déposé une offre identique à la
première. Par lettre du 30 octobre 2020, la société C. Habitat a informé la société T.
qu'elle était pressentie pour le lot menuiserie sur l'ensemble des secteurs
géographiques pour lesquels elle s'était portée candidate, mais que ses offres
relatives à d'autres lots pour lesquels elle avait été pressentie lors du premier appel
d'offres n'avaient pas été retenues. La société T. a assigné la société C. devant le
président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond en
demandant la suspension de la procédure de passation de l'accord-cadre portant
sur les prestations de remise en état de logements pour un certain nombre de lots
géographiques, l'annulation de chaque décision d'attribution de l'accord-cadre pour
ces prestations et pour ces lots et qu'il soit enjoint à la société C. de reprendre la
procédure pour ces lots à l'étape de la publication d'un avis d'appel public à la
concurrence, subsidiairement à celle de l'analyse des offres.
Dans cette affaire, le président du tribunal judiciaire a été saisi des demandes de la
société T. prises sur le fondement de l'article 2 de l'ordonnance n° 2009-515 du 7
mai 2009 (référé précontractuel). En vertu de l'article l'article 1441-2, I° du Code de
procédure civile, le président du tribunal judiciaire doit statuer dans un délai de 20
jours. Or, en l'espèce, le jugement a été rendu le 30 décembre 2020, soit plus de 20
jours après la saisine.
La chambre commerciale de la Cour de cassation précise que « Le délai de vingt
jours dans lequel, en application de l'article 1441-2, I°, du code de procédure civile,
le président du tribunal judiciaire doit statuer sur les demandes qui lui sont
présentées en vertu des articles 2 et 5 de l'ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009
relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la commande
publique, n'est pas prescrit à peine de nullité, de sorte que son inobservation ne
peut pas donner lieu à cassation ».

Cass. com. 11 janvier 2023, n° 21-10.440

JURISPRUDENCE

Communication d’informations relatives aux contrats de travail liés
à la réalisation d’un marché public

Une commune a lancé un appel d'offres pour le renouvellement des marchés de
collecte de déchets de plusieurs arrondissements à la suite duquel elle a attribué le
lot n° 3à la société V et à sa filiale, la société O. Ces marchés étaient auparavant
exploités, le premier, par la société A. et le second, par la société B, toutes deux
filiales de la société C. Conformément à l'article 1224-1 du Code du travail et à la
convention collective nationale des activités du déchet (la CCNAD), l'entreprise
sélectionnée était, lors du transfert du marché, tenue de reprendre les salariés de
l'entreprise sortante dans les conditions qui leur étaient applicables au moment de
ce changement de titulaire. Le 16 janvier 2014, les sociétés A. et B. ont, à l’occasion
d'un processus d'harmonisation des salaires en cours depuis 2011 dans chacune de
leurs entreprises, négocié et conclu avec les organisations syndicales, lors des
négociations annuelles obligatoires (NAO), des accords qui ont eu pour effet, d'une
part, d'augmenter les salaires, d'autre part, d'y intégrer des primes et des
indemnités avec effet différé jusqu'au mois de mai 2014. Soutenant que les sociétés
A., B., C… avaient mis en œuvre des pratiques déloyales à leur égard, les sociétés
V. et O. les ont assignées en réparation.
La chambre commerciale de la Cour de cassation souligne que « le titulaire d'un
marché soumis à un appel d'offres en vue de son renouvellement et dont les
contrats de travail liés à la réalisation de ce marché doivent être repris par
l'attributaire, commet une faute en ne communiquant pas une information, telle que
les évolutions prévues de la masse salariale concernée par l'obligation de reprise du
personnel, essentielle à l'élaboration de leurs offres par les candidats et qu'il est
seul à connaître, faisant ainsi obstacle au respect des règles de publicité et de mise
en concurrence ».
En estimant qu'il ne peut être retenu que les titulaires sortants des marchés avaient
l'obligation d'informer spontanément le pouvoir adjudicateur des évolutions
possibles de la masse salariale, quand bien même auraient-ils été les seuls à
détenir cette information en vertu de leur pouvoir de direction, la cour d’appel a violé
l’article 1240 du Code civil.

Cass. com. 11 janvier 2023, n° 20-13.967

PUBLICATION

Tout savoir sur... la prescription dans le cadre du recours de plein
contentieux

Outre l'obligation de respecter des règles générales de présentation des requêtes,
l’exercice du recours de plein contentieux suppose que l’action ne soit pas prescrite.
Pour tout savoir sur la prescription, c'est par ici…

JURISPRUDENCE

Prestations du sous-traitant excédant celles prévues par l’acte
spécial

L'Établissement français du sang (EFS) Nord de France a décidé en 2010 de
construire un nouveau laboratoire. Par un acte d'engagement en date du 5
décembre 2011, il a confié la conception et la réalisation de ce bâtiment modulaire
pérenne, pour un prix global et forfaitaire, à un groupement d'entreprises composé
de la SAS C., mandataire, la société A. et la SAS S. La société C. a sous-traité à la
SAS E. les travaux préparatoires, les travaux d'adaptation au sol, les travaux de
gros œuvre, de voiries et réseaux divers et les travaux de maçonnerie. Par acte
spécial de sous-traitance du 28 juin 2012 modifié les 27 septembre 2012 et 16 avril
2013, l'EFS a agréé à hauteur de 1 084 455,33 euros HT la société E. La réception
des travaux a été prononcée le 15 février 2013 avec réserves. La société E. a
demandé à l'EFS de lui régler la somme de 94 815,69 euros TTC au titre des
travaux de gros œuvre et de voiries et réseaux divers relevant de l'acte spécial de
sous-traitance et la somme de 119 051,33 euros TTC au titre de travaux
supplémentaires. A la suite du placement en liquidation judiciaire de la société C., le
7 mai 2014, elle a adressé au liquidateur de la société une déclaration de créance
pour un montant total de 235 175,59 euros TTC, dont l'intégralité a été admise par
décision du juge commissaire du 10 juin 2015. Par courrier en date du 13 novembre
2015, la société E. a réitéré sa demande indemnitaire auprès de l'EFS. La société E.
relève appel du jugement par lequel le TA de Lille a rejeté sa demande tendant
notamment à la condamnation de l'EFS à lui verser la somme de 94 815,69 euros
TTC au titre de travaux réalisés conformément à la déclaration de sous-traitance du
16 avril 2013 et la somme de 129 051,33 euros TTC au titre des travaux
supplémentaires n'ayant pas donné lieu à régularisation d'une déclaration de sous-
traitance modificative.
Après avoir cité les dispositions des articles 3 et 14-1 de la loi n° 75-1334 du 31
décembre 1975, la CAA de Douai rappelle que « il incombe au maître d'ouvrage,
lorsqu'il a connaissance de l'exécution, par le sous-traitant, de prestations excédant
celles prévues par l'acte spécial et conduisant au dépassement du montant
maximum des sommes à lui verser par paiement direct, de mettre en demeure le
titulaire du marché ou le sous-traitant de prendre toute mesure utile pour mettre fin à
cette situation ou pour la régulariser, à charge pour le titulaire du marché, le cas
échéant, de solliciter la modification de l'exemplaire unique ou du certificat de
cessibilité et celle de l'acte spécial afin de tenir compte d'une nouvelle répartition
des prestations avec le sous-traitant » (cf. CE 2 décembre 2019, req. n° 422307).
En l’espèce, il résulte de l'instruction qu'un acte spécial de sous-traitance
concernant la société E. a été établi le 28 juin 2012. Puis, à la suite des demandes
faites par le conducteur d'opérations les 5, 12 et 19 septembre 2012 au maître
d'ouvrage, un acte spécial modificatif a été rédigé le 27 septembre 2012.
Postérieurement à la réception des travaux intervenue le 15 février 2013, le maître
d'ouvrage, afin de tenir compte des travaux réalisés par la société E. dont il avait eu
connaissance, a signé, le 16 avril 2013, un acte spécial modificatif que la société E.
et la société C., titulaire du marché, avaient préalablement signé les 18 et 19 février
2013. Si l'appelante fait valoir que l'EFS Nord de France avait été informé de la
réalisation de travaux supplémentaires non inclus dans l'acte spécial modificatif du
16 avril 2013, elle ne l'établit cependant pas. Dans ces conditions, la société E n'est
pas fondée à soutenir que la responsabilité quasi-délictuelle de l'EFS Nord de
France est engagée.

CAA Douai 7 février 2023, req. n° 21DA01650

JURISPRUDENCE

Prescription des actions fondées sur la responsabilité pour faute

En 2004, une communauté de communes a décidé de procéder à la construction
d'un complexe sportif sur le territoire d'une commune. La maîtrise d'œuvre de ce
projet a été confiée à M. A..., architecte, la conduite des opérations étant assurée
par les services de la direction départementale de l'équipement (DDE). La
communauté de communes a également confié, le 30 mars 2005, le contrôle
technique de l'opération à la société N. Les travaux, divisés en plusieurs lots, ont été
attribués notamment à la société V. pour le lot n°2, aux sociétés D. pour le lot n°4, à
la société L. pour le lot n°5, à la société G. pour le lot n°9 et à la société Le..., pour
les lots n° 10 et 11. La compétence « équipement sportif » ayant été restituée à la
commune par arrêté préfectoral, celle-ci « est alors devenue, après signature
d'avenants avec les constructeurs, maître d'ouvrage de l'opération de travaux. Les
travaux ont fait l'objet d'une réception lot par lot ayant effet au 17 mars 2009,
assortie de réserves annexées au procès-verbal de réception. La commune a relevé
des désordres dès le mois de novembre 2009. Elle a signé un protocole
transactionnel avec la préfecture des Côtes d'Armor mais ses tentatives de
transactions amiables avec les autres constructeurs ont échoué. Le TA a condamné
la société P. à lui verser une somme de 46 761,66 euros TTC au titre des désordres
relatifs aux infiltrations dans la salle de sport, a condamné solidairement la société
G... à lui verser la somme de 48 209 euros TTC au titre des désordres relatifs aux
chutes de dalles des faux-plafonds. La commune relève appel de ce jugement et en
demande la réformation. La société G... demande, par la voie de l'appel incident, de
réformer le jugement du TA.
Après avoir cité les dispositions de l'article 2224 du Code civil, dans sa rédaction
issue de la loi du 17 juin 2008, la CAA de Nantes rappelle que « les actions fondées
sur la responsabilité pour faute assimilable à une fraude ou à un dol sont prescrites
par cinq ans à compter de la date à laquelle le maître d'ouvrage connaissait ou
aurait dû connaître l'existence de cette faute, par application des dispositions de
l'article 2224 du code civil » (cf. CE 10 octobre 2022, req. n° 454446).
La commune demande à titre subsidiaire la mise en jeu de la responsabilité
contractuelle de la société G. pour faute assimilable à une fraude ou à un dol et
soutient à cet effet que l'entreprise n'a attesté, par courrier du 23 novembre 2009,
du caractère suffisant et de la conformité de l'exécution de ses prestations que pour
obtenir la levée des réserves et le paiement intégral de son marché, en sachant que
ses prestations n'étaient pas conformes, même si elle n'avait pas l'intention de nuire
à la commune. Toutefois, aucun élément du dossier ne permet de caractériser le
caractère frauduleux ou dolosif de la réalisation des travaux de la société G., qui ne
saurait se présumer du seul fait de la constatation des manquements effectivement
commis et relevés par l'expert. Le moyen doit être par suite écarté.

CAA Nantes 3 février 2023, req. n° 21NT03525

JURISPRUDENCE

Offre inacceptable écartée sans examen ni classement

Une direction du ministère de la transition écologique et solidaire, maître d'ouvrage
délégué du ministère de la justice, a lancé un appel d'offres ouvert pour la
construction du centre de détention. Trois offres, dont celles de la société A., ont été
reçues concernant le lot n° 21. L'analyse des offres a toutefois conduit le pouvoir
adjudicateur à les déclarer inacceptables. Par un courrier du 24 décembre 2019, il a
informé les candidats que la procédure avait dû être déclarée infructueuse et leur a
indiqué qu'en application du 6e paragraphe de l'article R. 2124-3 du CCP, le marché
du lot n° 21 serait passé selon une procédure avec négociation sans avis de
marché, avec les seules sociétés ayant déjà remis une offre. Après la remise des
nouvelles offres par les sociétés candidates, le pouvoir adjudicateur a procédé à
leur analyse, à la suite de laquelle il a décidé d'attribuer le lot n° 21 à la société S.,
ce dont il a informé la société A. La société A. a demandé à être indemnisée de son
manque à gagner résultant de son éviction et des frais de présentation de son offre.
Elle relève appel du jugement par lequel le TA a rejeté sa demande de
condamnation de l'Etat à lui verser cette somme.
Après avoir cité les dispositions des articles L. 2152-1 et R. 2152-6, la CAA de Paris
souligne qu'il « résulte de ces dispositions que dans le cadre d'une procédure
d'appel d'offres, le pouvoir adjudicateur est tenu d'écarter sans l'examiner ni la
classer l'offre qui est irrégulière, inappropriée ou inacceptable » (cf. CE 24 février
2016, req. n° 394945).
En l'espèce, en cours de négociation, le pouvoir adjudicateur a transmis aux
sociétés candidates le classement de leur offre initiale par la commission d'appel
d'offres et les notes qu'elle avait obtenues sur les deux critères du prix et de la
valeur technique. Les offres ont ainsi fait l'objet d'un classement avant d'être
déclarées inacceptables. Toutefois, dès lors que le pouvoir adjudicateur est tenu
d'écarter les offres inacceptables, cette circonstance n'est pas de nature à entacher
la procédure d'irrégularité.
En vertu de l'article L. 2152-3 du CCP, une offre inacceptable est une offre dont le
prix excède les crédits budgétaires alloués au marché, déterminés et établis avant le
lancement de la procédure.
Il résulte de l'instruction que l'offre moins-disante initialement formée pour le lot
n° 21, présentée par la société A., s'élevait à 1 390 341 387 francs CFP HT, soit
12 350 124 euros TTC, alors que l'estimation du marché était, pour ce lot, de
7 104 757 euros TTC, et que le total des offres moins-disantes pour l'ensemble des
lots s'élevait à 44 808 638 euros pour une estimation de 34 382 796 euros, soit des
écarts, respectivement, de 74 % et de 30 %. Toutefois, il résulte de l'instruction que
l'estimation a été réalisée par la maîtrise d'œuvre, sans qu'aucun élément ne
corrobore qu'il s'agissait également des crédits budgétaires alloués à l'opération. Il
résulte en outre de l'instruction que le lot n° 21 a été attribué, à l'issue de la
procédure de négociation et seulement un mois après que la procédure a été
déclarée infructueuse, pour un montant de 1 346 600 000 francs CFP HT soit
11 870 401 euros TTC, correspondant à un écart de 67 % avec l'estimation initiale.
Si le ministre fait valoir que le budget de l'opération a dû être réévalué à l'issue de la
seconde procédure afin de prendre en compte la réalité du marché, cette
circonstance est seulement de nature à révéler que l'estimation ayant conduit à
déclarer les offres inacceptables était irréaliste. Dans ces conditions, la société A.
est fondée à soutenir, pour la première fois en appel, que la procédure est
irrégulière en ce qu'elle a été déclarée infructueuse.

CAA Paris 10 février 2023, req. n° 22PA00023

Toute la veille des 6 derniers mois

Vous recevez cette newsletter qui fait partie intégrante de votre abonnement à « Moniteur Juris », une marque
du groupe Infopro Digital, spécialiste de l'information professionnelle. Pour suspendre la réception de cette

newsletter provenant de « Moniteur Juris », suivez-ce lien. La charte de données personnelles du groupe Infopro
Digital, dont « Moniteur Juris » fait partie, est disponible ici: www.infopro-digital.com/rgpd

© « Moniteur Juris »

http://www.moniteurjuris.fr/cp/newsletter/preview/1611/1
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_JURI/CJUE_20181128_C32817/1
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_JURI/CJC_20161221_C35515/1
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_JURI/CJC_20170511_C13116/1
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_TO/DIE_20140226_201423UE_LEGI/1
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=march%25C3%25A9s%2Bpublics&docid=270328&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=115836#ctx1
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/FM/UDMPP3SP4D33_2019-07-01T00:00:00
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_JURI/CETATEXT000039120978/2
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047105694?init=true&page=1&query=461935&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_JURI/CETATEXT000007935465
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_JURI/CETATEXT000036610501/2
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047069112?init=true&page=1&query=462752&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_TO/LEGIARTI000020592832
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_TO/LEGIARTI000020592832
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_TO/LEGIARTI000020592838
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046990209?init=true&page=1&query=21-10.440&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_CODE/LEGIARTI000006900875
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_CODE/LEGIARTI000032041571
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046990207?init=true&page=1&query=20-13.967&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/FM/UDMPP4SP6D22_2021-01-01T00:00:00
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_TO/LEGIARTI000006467140
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_TO/LEGIARTI000006467159
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_JURI/CETATEXT000039442411/2
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047116778?init=true&page=1&query=21DA01650&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_CODE/LEGIARTI000019017112/1
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_CODE/LEGIARTI000019017112/1
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_JURI/CETATEXT000046413092/1
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047090427?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%22march%C3%A9%22%5D%29+%7C%7C+%28%40ALL%5Bt%222015-899%22%5D%29+%7C%7C+%28%40ALL%5Bt%222016-360%22%5D%29+%7C%7C+%28%40ALL%5Bt%22%22commande+publique%22%22%5D%29+%7C%7C+%28%40ALL%5Bt%22concession%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat&typeRecherche=date
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_CODE/LEGIARTI000038808578
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_CODE/LEGIARTI000037703647
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_CODE/LEGIARTI000037730487
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_JURI/CETATEXT000032103999/2
https://www.moniteurjuris.fr/inte/document/SO_CODE/LEGIARTI000037703651
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047121439?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%22march%C3%A9%22%5D%29+%7C%7C+%28%40ALL%5Bt%222015-899%22%5D%29+%7C%7C+%28%40ALL%5Bt%222016-360%22%5D%29+%7C%7C+%28%40ALL%5Bt%22%22commande+publique%22%22%5D%29+%7C%7C+%28%40ALL%5Bt%22concession%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat&typeRecherche=date
http://www.moniteurjuris.fr/cp/accueil
http://www.moniteurjuris.fr/nous_contacter
https://www.youtube.com/watch?v=rkDQgRKvNbg
http://www.moniteurjuris.fr/mon_compte
http://www.moniteurjuris.fr/faq
http://www.infopro-digital.com/rgpd


Visualisez la version_en_ligne

L’actualité des 15 derniers jours réservée aux abonnés de Moniteur
Juris
16/02/2023

TEXTE OFFICIEL

Évaluation environnementale : formulaire Cerfa "examen au cas par
cas"

Par Isabelle d’Aloia, le 7 février 2023, lemoniteur.fr

Un arrêté modifie le formulaire de la demande d'examen "au cas par cas",
désormais enregistré sous le numéro Cerfa 14734*04. Il s'agit notamment de tenir
compte du décret "clause filet" du 25 mars 2022, qui permet à l’autorité compétente
pour autoriser ou recevoir la déclaration d’un projet de le soumettre à examen au
cas par cas s’il lui apparaît que ce projet est susceptible d’avoir des incidences
notables sur l’environnement ou la santé humaine.

Arrêté du 16 janvier 2023 modifiant l'arrêté du 12 janvier 2017 fixant le modèle du
formulaire de la « demande d'examen au cas par cas » en application de l'article R.
122-3-1 du code de l'environnement (NOR : TRED2301337A)

 

JURISPRUDENCE

TA Rouen, 2ème ch., 26 janvier 2023, n° 2206586 : Une charte
d’urbanisme jugée illégale

Le tribunal administratif de Rouen, à la suite d'un déféré engagé par le préfet de la
Seine Maritime, annule la charte d’urbanisme et du cadre de vie de la ville de Bois-
Guillaume, jugeant que « la commune ne dispose plus de la compétence pour fixer
des règles d’urbanisme ».

Il soutient que « la charte est illégale, dès lors qu’elle a pour objet de créer une
nouvelle norme s’imposant aux demandes d’autorisation d’urbanisme présentées
par des opérateurs immobiliers, alors que seules les dispositions normatives
prévues et encadrées par la loi peuvent réglementer l’instruction des autorisations
d’urbanisme ; la charte contient de nombreux dispositifs illégaux au regard du code
de l’urbanisme et de la jurisprudence ».

Cette décision est inédite et appellera de nombreux commentaires.

Référence : TA Rouen, 2ème ch., 26 janvier 2023, n° 2206586

JURISPRUDENCE

Quelles sanctions pour les communes qui ne publient pas leurs
documents d'urbanisme en version numérique ?

Le 10 février 2023, lemoniteur.fr

La publication dématérialisée des documents d'urbanisme sur le portail national
« Géoportail de l'urbanisme » est une obligation depuis le 1er janvier 2020.
L'ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 est venue renforcer cette obligation
en procédant à la réécriture des articles L. 143-24 et L. 153-23 du Code de
l'urbanisme.

Ainsi, à compter du 1er janvier 2023, la publication des schémas de cohérence
territoriale (Scot) et des plans locaux d'urbanisme (PLU) sur ce portail est devenue,
avec la transmission au préfet au titre du contrôle de légalité, la condition qui
confère à l'acte son caractère exécutoire. L'absence de publication d'un Scot ou
d'un PLU approuvé sur le portail après le 1er janvier 2023 ne permettra pas à ces
documents d'être exécutoires. Aucune sanction financière n'est en revanche prévue.

L'ordonnance précitée prévoit qu'en cas de publication électronique empêchée pour
des raisons liées au fonctionnement du Géoportail ou à des difficultés techniques
avérées, les documents d'urbanisme peuvent être rendus publics dans les
conditions du droit commun prévues par le Code général des collectivités
territoriales.

La collectivité locale dispose ensuite de six mois pour publier son document
d'urbanisme au format électronique sur le portail national.

Référence : QE n° 02129, réponse à Christine Herzog (Moselle - UC-R), JO Sénat
du 12 janvier 2023.

JURISPRUDENCE

Un juge annule un sursis à statuer et ordonne à la commune de
délivrer le permis de construire

Dans une décision récente, le tribunal administratif de Strasbourg étend la solution
consacrée par le Conseil d’Etat en 2018 en matière d’annulation de refus de permis
de construire.

Par Sandrine Pheulpin, le 15 février 2023, lemoniteur.fr

Une solution inédite mais somme toute assez logique au regard de la jurisprudence
récente du Conseil d’Etat. Saisi de la légalité d’une décision d’une commune de
surseoir à statuer sur une demande de permis de construire en vue de l'extension
d’une maison existante, le tribunal administratif (TA) de Strasbourg a, dans
une décision du 7 décembre 2022, annulé ladite décision mais surtout, enjoint au
maire de délivrer l’autorisation sollicitée.

Sursis à statuer sous conditions

Rappelons que l’article L. 153-11 du Code de l’urbanisme permet à l’autorité
compétente de surseoir à statuer, pendant une durée de deux ans maximum, sur les
demandes d'autorisation de construire qui seraient de nature à compromettre ou à
rendre plus onéreuse l'exécution du futur plan local d’urbanisme (PLU) dès
lors qu'a eu lieu le débat sur les orientations générales du projet d'aménagement et
de développement durable (PADD).

Dans l’affaire ici commentée, pour justifier sa décision, le maire s’était fondé sur la
circonstance que la parcelle, objet du litige, se trouvait, à l’issue du débat sur les
orientations du PADD, incluse au sein d’une zone identifiée « comme
constituant une dent creuse de la nappe urbaine du territoire communal et
susceptible ainsi de satisfaire, en raison de ses facilités d’accès et de desserte, à
l’objectif de mise en valeur et de diversification des centres-urbains de la
commune, notamment en y permettant le développement des équipements d’intérêt
général ».

Or, selon le TA, le projet qui se bornait à étendre de 60 m2 la surface déjà
construite, n’apparaissait pas de nature à compromettre l’exécution du PLU,
notamment l’objectif - défini en des termes généraux par le PADD -, « de favoriser,
dans la zone en litige, les équipements collectifs à destination sociale et/ou
intergénérationnelle sans aucune traduction précise dans le projet de règlement ».
Pour les juges strasbourgeois, pas de doute, le maire a fait une inexacte application
de l’article L. 153-11 précité.

Sursis à statuer = refus de permis
Par ailleurs, et c’est tout l’intérêt de cette décision, dans sa requête en annulation de
la décision de sursis, le pétitionnaire avait aussi demandé au tribunal
d’ordonner au maire de délivrer le permis. S’appuyant sur les dispositions de
l’article L. 911-1 du Code de justice administrative et de l’article L. 600-2 du Code de
l’urbanisme relatif au contentieux en matière de refus d’autorisations de construire,
le juge reprend la position du Conseil d’Etat édictée dans un arrêt de principe en
2016 : une décision de sursis doit être regardée comme un refus au sens de
l’article L. 600-2 (CE, 9 mars 2016, n° 383060, publié au recueil Lebon).

Et sur ce point, l’on sait, depuis l’avis de la Haute Juridiction du 25 mai 2018 (n°
417350, publié au recueil), que « lorsque le juge annule un refus d'autorisation […] il
doit, s'il est saisi de conclusions à fin d'injonction […], ordonner à l'autorité
compétente de délivrer l'autorisation ». Après avoir rappelé cette solution, le TA
l’étend aux décisions illégales de sursis à statuer : « Il appartient également au
juge d’ordonner à l’autorité compétente la délivrance de l’autorisation demandée,
lorsque […] le service instructeur oppose, à tort, un sursis à statuer au motif que le
projet serait de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse l'exécution du
futur plan ».

Il n’en va toutefois autrement, précisent les juges strasbourgeois, que s'il résulte de
l'instruction, soit que les dispositions en vigueur à la date de la décision annulée, «
interdisent d’y faire droit, pour un motif que l'administration n'a pas relevé à l’issue
de l’instruction […], soit que, par suite d'un changement de circonstances, la
situation de fait existant à la date du jugement y fait obstacle ».

TA Strasbourg, 7 décembre 2022, n° 2006649
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